
 NOM :        Prénom : 
 

 Date de naissance : 

Portable du jeune :      

           

DOSSIER D’INSCRIPTION ACTION JEUNES 2020 /2021 

 
 
 

   

PARENTS OU RESPONSABLE LEGAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PERSONNE A CONTACTER EN CAS D’URGENCE SI  

 

 

 

 

  

 

 

 
 

AUTORISATION 

  
 PERSONNES AUTORISEES A 

RECUPERER LE JEUNE 

 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

*Les horaires sont toujours notifiés dans les programmes d’activités et affichés à la MJC 

 

MERE  
NOM :    Prénom : 
Adresse : 

…………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………… 

Domicile : 

Travail : 

Portable : 

      Mail :  

PERE 
NOM :    Prénom : 
Adresse : 

…………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………… 

Domicile : 

Travail : 

Portable : 

      Mail :  

 

 

PHOTO 

ALLOCATAIRE CAF □ Oui  / □ Non   ALLOCATAIRE MSA □ Oui / □ Non 
      
QF :                                             le Quotient Familial de chaque famille est consultable sur le site de la CAF  

Mercredis – Samedis – Mardis & jeudis – Vacances scolaires  
J’autorise mon enfant  
 

 à partir seul de la MJC peu importe l’heure                        □ Oui     □ Non 
 

           ou à partir seul de la MJC mais pas avant …………… heures  
 

à effectuer des allées et venues en journée  
 (achat presse – carrefour – aller/retour  rapide chez soi, etc…)   
    

Horaires 
Mardis et jeudis : 17h à 18h  Mercredis : 13h30 à 18h  

Samedis selon programmation  Vacances : 10h à 18h*  
 

Soirées (vendredis soir – veillées pdt les vacances)   17h30 à 23h 
 
J’autorise mon enfant  
 

 à partir seul de la MJC à la fin de la veillée (au-delà de 18h)*               □ Oui     □ Non 
 

 Animation locale  

J’autorise mon enfant  
 

à partir seul de la MJC à la fin de l’animation locale*                        □ Oui     □ Non 
 

 

□ Oui      □ Non 



PERSONNE A CONTACTER EN CAS D’URGENCE SI LE RESPONSABLE EST ABSENT 
 

 

 

 

   
MEDECIN TRAITANT : 
 
 

PERSONNES AUTORISEES A VENIR CHERCHER LE JEUNE autre que responsable légal  
 

 

 

 

 

 

Autorisation photo et image  
J’autorise les animateurs de la MJC à prendre mon enfant en photo / vidéo et à les diffuser 
dans le cadre des actions de la MJC (affiches, journaux, site Facebook de la MJC, site 

internet de la MJC…).                     
                                           Oui                         Non 
 

 

Autorisation sorties semi-autonomes  
 

Des activités en autonomie peuvent être organisées occasionnellement 
Type sortie shopping – Walibi… 

 

Principes généraux 
 

Ces activités correspondent au projet éducatif de la MJC  
Orientation éducative : « il s’agit de permettre à des jeunes de développer leur autonomie et le sens 
des responsabilités dans une dimension citoyenne ».   

 
Les activités en autonomie sont clairement et précisément exposées sur les programmes. 

 
Les modalités d’organisation de ces activités tiennent compte de l’âge des mineurs et l’accent peut 
être mis sur les modalités de participation des enfants et des jeunes. Selon leur âge, l’autonomie qui 
leur est accordée peut être plus ou moins grande. L’équipe d’animation fait la distinction entre les – 
de 14 ans et les + de 14 ans.  

 
Nous préparons en amont ces activités en autonomie : nous prenons en compte les conditions de 
sécurité, de manière à réduire au mieux les risques, et nous donnons des consignes de sécurité 

claires et précises à chacun des jeunes 

 

 
 
 

 
 

 

 

NOM :        TELEPHONE : 
NOM :        TELEPHONE : 

 

□ □ 
□ □ 

1- NOM :        TELEPHONE : 

2- NOM :        TELEPHONE : 
 

J’autorise mon enfant  
 

à participer aux sorties en autonomie                       □ Oui     □ Non 
 

En cas de réponse non, votre enfant devra rester au près de l’équipe d’animation tout le long de 
 l’activité - sortie. 
 



Règlement intérieur de la MJC 
 

Ambitions, missions et valeurs de la MJC 
La MJC de Rabastens Couffouleux a pour ambition de favoriser l'autonomie et 

l'épanouissement des personnes et de faire que chacun participe à la construction d'une 

société plus solidaire.                                  

Elle a pour missions d'animer un lieu d'expérimentation et d'innovation sociale au plus près 

des habitants et d'offrir des services qui encouragent l'initiative, la responsabilité et la 

pratique citoyenne. 

Elle est ouverte à tous, sans discrimination dans une ambiance de convivialité. 

Respectueuse des convictions personnelles elle s'interdit toute attache à un parti, un 

mouvement politique ou une confession. 
 

Organisation de l’accueil de loisirs 
L’action jeunes fonctionne en «structure ouverte», c’est à dire que les jeunes sont libres 
d’aller et venir sur la structure, avec l’autorisation de leurs parents.  
Lorsque les jeunes arrivent à l’Action Jeunes, ils doivent émarger la feuille de présence 

quotidienne en notant: nom, prénom, heure d’arrivée. Quand ils partent, ils notent l'heure de 

départ et signent. 

Les sorties : Une inscription pour les sorties est indispensable. Pour qu’une inscription soit 

validée, il faut avec le paiement (si supplément demandé) joindre ou signer une autorisation 

parentale de sortie. Selon les activités, l’action jeunes peut être fermée lorsque le groupe est 
en séjour ou en sortie. 
 

Conduite à respecter  
Les participants sont tenus de respecter certaines règles : 

o Respect des personnes  
o Respect des locaux, et du matériel 

o Respect des horaires, des consignes... 

o Interdiction de fumer 

o Interdiction d’apporter et/ou de consommer de l’alcool et des produits illicites.  

Le nom respect de ce règlement entraînera réparation et/ou le renvoi immédiat du 

jeune sans remboursement. 

 

Encadrement  
Deux animateurs jeunesse permanents de la MJC de Rabastens-Couffouleux. 
Des stagiaires, des animateurs, des bénévoles et des prestataires peuvent venir renforcer 

l'équipe et nous permettent d'accueillir davantage de jeunes dans le respect de la législation 

de la DDCSPP. 

 

           

Signature du règlement de l'Action Jeunes : « lu et approuvé » 

Responsable légal  :                                                                              jeune : 

 


